
GATT/AIR/2866 26 OCTOBRE 1989 

OBJET; GROUPE DE TRAVAIL DE L'EXPORTATION DE PRODUITS INTERDITS SUR LE 
MARCHE INTERIEUR ET D'AUTRES SUBSTANCES DANGEREUSES 

1. LE GROUPE DE TRAVAIL DE L'EXPORTATION DE PRODUITS INTERDITS SUR LE 
MARCHE INTERIEUR ET D'AUTRES SUBSTANCES DANGEREUSES SB RÉUNIRA LE MARDI 
28 NOVEMBRE 1989 A PARTIR DE 10 HEURES AU CENTRE WlChIAM RAPPARD. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A ESQRDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 
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ECHANGE DE VUES SUR LES PROPOSITION^^CO/TENUES DANS LES DOCUMENTS 
MTN.GNG/W/18 ET DPG/W/5 ET PRESENTATION DE NOUVELLES COMMUNI
CATIONS EVENTUELLES; 

B. EXAMEN DE DISPOSITIONS EN RAPPORî^AVEC LE COMMERCE FAISANT 
L'OBJET DE TRAVAUX DANS D'AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES; 

/ 
C. AUTRES QUESTIONS, Y COMPRIS LE PROGRAMME DES TRAVAUX FUTURS. 

3. LA NOTE SUR LA DERNIERE REU1TON/DU GROUPE DE TRAVAIL ET LES DOCUMENTS 
REVISES CI-APRES SERONT PUBLIES SOUS PEU: 

A. NOTE DU SECRETARIAT)SUR LES ACTIVITES D'AUTRES ORGANISATIONS DANS 
DES DOMAINES CON*lEïŒS (L/6459/Rev.l); 

B. TABLEAU SYNOÏ^ÏONE RECAPITULANT LES DISPOSITIONS EN RAPPORT AVEC 
LE COMMERCE K)E CERTAINS INSTRUMENTS JURIDIQUES INTERNATIONAUX 
RELATIFS AU COMMERCE DE PRODUITS INTERDITS SUR LE MARCHE 
INTERIEUïfThvD'AUTRES SUBSTANCES DANGEREUSES (DPG/W/4). 

4. TOUTES LES P A W S E S CONTRACTANTES PEUVENT PARTICIPER A CETTE REUNION. 
LES GOUVERNEMENTS QUI SOUHAITENT ETRE REPRESENTES A CELLE-CI SONT INVITES A 
ME COMMUNIQUER LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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